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DPRS-0321-7240-D

 
DECISION 

 
 

autorisant l’ensemble des établissements mentionnés aux 1°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n° 86-33           
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, à mettre en œuvre l’indemnisation et la majoration de la rémunération 
d’heures supplémentaires dans les conditions prévues par le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant 

indemnisation et majoration exceptionnelle des heures supplémentaires réalisées dans les 
établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 
 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code général des impôts, notamment son article 81 quater ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 modifiée organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu le décret n° 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret n° 2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret n° 2002-598 du 25 avril 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
Vu le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face 
à l’épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;  
Vu le décret n° 2021-287 du 16 mars 2021 portant indemnisation et majoration exceptionnelle des heures 
supplémentaires réalisées dans les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière. 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1

er
 : par dérogation à l’article 3 du décret du 25 avril 2002 susvisé, les heures supplémentaires effectuées 

entre le 1
er

 février et le 31 mai 2021 au sein des établissements publics de santé et des établissements médico-
sociaux publics mentionnés aux 1°, 3° et 5° de l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 susvisée de la région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur par les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public de la fonction 
publique hospitalière sont compensées sous la forme de la seule indemnisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé - 13-2021-03-23-00007 - Décision liste établissements autorisés indemnité HS V2 DPRS-0321-7240-D 4



 

  
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/2 

 
 

 
 
 
 
Article 2 : par dérogation au troisième alinéa de l’article 7 du décret du 25 avril 2002 susvisé, le calcul de la 
rémunération horaire de l’indemnisation des heures supplémentaires fait application : 
 

- d’un coefficient de 1,875 pour les 14 premières heures supplémentaires ;  
- d’un coefficient de 1,905 pour les heures supplémentaires suivantes. 
 

La rémunération horaire ainsi déterminée est appliquée pour le calcul des majorations prévues à l’article 8 du 
décret du 25 avril 2002 précité. 
 
Article 3 : la présente décision peut être contestée devant le tribunal administratif de Marseille dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratif de la préfecture de région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 4 : le directeur de l’offre de soins, la directrice de l’offre médico-sociale, les délégués départementaux des 
Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et de 
Vaucluse, de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et les directeurs des établissements 
publics de santé et médico-sociaux de la région susnommée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
Rrégion Provence-Alpes-Côte d’Azur et des préfectures de chacun des départements concernés. 
 
 
Fait à Marseille, le 23 mars 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 Philippe De Mester  
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Décision de nomination d’un comptable public intérimaire

L’administrateur général des Finances publiques,
directeur régional des Finances publiques

de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2010-986 du 26 août 2010 portant statut particuliers des personnels de catégorie A de
la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2017-1391 du 21 septembre 2017 relatif au corps de catégorie A de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2018 relatif à l’organisation du service des comptables publics ;

Décide

Article 1 - L’intérim du Service de Gestion Comptable de Berre l’Etang est confié à Monsieur Régis
JOUVE, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques de classe normale.

Article 2 -  La présente décision prendra effet au 1er  avril 2021 et sera publiée au recueil des actes
administratifs du département.

Le directeur-adjoint du Pôle Pilotage et Ressources

Signé

Jean-Louis BOTTO
Administrateur des Finances publiques

Direction régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur
et du département des Bouches-du-Rhône
PÔLE PILOTAGE ET RESSOURCES
Division des Ressources Humaines,
de la Formation et du Recrutement
16, Rue Borde
13357 MARSEILLE cedex 20
drfip13.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr
drfip13.ppr.formationprofessionnelle@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par : Laurent SILVESTRO
laurent.silvestro@dgfip.finances.gouv.fr

Marseille, le 29 mars 2021
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Décision de nomination d’un comptable public intérimaire

L’administrateur général des Finances publiques,
directeur régional des Finances publiques

de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2010-986 du 26 août 2010 portant statut particuliers des personnels de catégorie A de
la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2017-1391 du 21 septembre 2017 relatif au corps de catégorie A de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2018 relatif à l’organisation du service des comptables publics ;

Décide

Article  1 -  L’intérim du Service Départemental  de  l’Enregistrement d’Aix-en-Provence est  confié  à
Madame Sylvie GIACOMINI, Inspectrice des Finances Publiques.

Article 2 -  La présente décision prendra effet au 1er  avril 2021 et sera publiée au recueil des actes
administratifs du département.

Le directeur-adjoint du Pôle Pilotage et Ressources

Signé

Jean-Louis BOTTO
Administrateur des Finances publiques

Direction régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur
et du département des Bouches-du-Rhône
PÔLE PILOTAGE ET RESSOURCES
Division des Ressources Humaines,
de la Formation et du Recrutement
16, Rue Borde
13357 MARSEILLE cedex 20
drfip13.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr
drfip13.ppr.formationprofessionnelle@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par : Laurent SILVESTRO
laurent.silvestro@dgfip.finances.gouv.fr

Marseille, le 29 mars 2021
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protocole d'accord annexé
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